
14 | france MERCREDI 10 MARS 2021
0123

Des jumeaux monozygotes 
dans le box, un seul ADN

S ur le papier, l’affaire jugée depuis lundi 8 mars devant la
cour d’assises du Vald’Oise à Pontoise est à la fois grave et
simple : trois hommes blessés par balles en pleine rue, à

l’été 2017, dans le quartier SaintChristophe de Cergy, sur fond de
règlements de comptes entre bandes pour du trafic de stupé
fiants ou des rivalités liées à l’argent du football  – on ne sait pas 
trop. Des agresseurs au nombre de quatre, dont deux frères, 
parmi lesquels un tireur cagoulé, désignés par leurs victimes.

Quelques jours plus tard, lors d’une coursepoursuite avec la
police, Mohamed T. était interpellé. Il était porteur d’une saco
che contenant un pistolet automatique et son chargeur garni de 
six cartouches de calibre 9 millimètres, un revolver Smith
& Wesson et ses cartouches de 357 Magnum, deux paires de
gants et 1 300 euros en petites coupures. Les étuis percutés re

trouvés dans la rue correspondent aux
balles et aux armes en sa possession.
De l’ADN est identifié sur l’une d’entre
elles et à l’intérieur d’un gant. Moha
med T. est, en outre, selon la formule,
« défavorablement connu des services
de police », alternant depuis sa majorité
les séjours en prison. C’est après que ça
se complique. Au banc des parties civi
les, une seule victime est présente, les
deux autres ont retiré leur plainte.

Dans le box des accusés, Mohamed et Djibril T. sont poursuivis 
comme auteurs des trois tentatives d’assassinat. Nés à Pontoise 
le 7 avril 1996, les jumeaux ont grandi, unis dans les échecs sco
laires comme dans la dérive délinquante. Leur ressemblance est 
si forte que dans le fichier Canonge de la police, Mohamed T. est 
identifié sous une photo de Djibril. Leurs avocats, Mes Sarah Mau
gerPoliak et Frank Berton, engrangent avec gourmandise la 
gêne des policiers cités à la barre des témoins, en demandant à 
leurs clients de retirer leurs masques. Même stature, même
coupe de cheveux ras, mêmes traits, même survêtement.

Mohamed et Djibril T. sont monozygotes. Ils partagent le
même ADN. A qui appartient celui qui a été trouvé sur l’arme ?
L’un et l’autre encourent la réclusion criminelle à perpétuité. 

pascale robertdiard

DANS LES FICHIERS 
DE LA POLICE, 
MOHAMED T. EST 
IDENTIFIÉ SOUS UNE 
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Une rixe entre bandes fait deux 
blessés graves dans le ValdeMarne
Un adolescent de 14 ans est « en état d’urgence absolue ». Le second, 
âgé de 16 ans et victime d’un arrêt cardiaque, est entre la vie et la mort

D ans les rues de Cham
pignysurMarne (Val
deMarne), les ru
meurs et les « ondit »

échauffent les esprits. A peine
deux heures après la rixe qui a op
posé deux bandes de jeunes et 
fait deux blessés graves âgés de 
14 ans et 16 ans, certains assu
raient déjà, sur les réseaux so
ciaux et les messageries cryptées, 
que l’une des deux victimes était 
morte. L’information est fausse, 
mais elle galvanise ceux qui par
lent de vengeance. « L’urgence est 
de se déployer dans les quartiers 
pour stopper toute velléité de re
présailles, insiste Mamadou Sy,
acteur de terrain et conseiller mu
nicipal d’opposition. On sent que
ça peut partir très vite. »

Il est 18 heures, lundi 8 mars,
place Lénine, « un terrain neutre »,
décrit une source policière, situé à
quelques encablures de la mairie, 
quand une vingtaine de jeunes,
qui s’étaient donné rendezvous 
quelques minutes plus tôt, s’af
frontent à coups de barres et de 
couteaux. La moitié d’entre eux
seraient issus du quartier popu
laire des Boullereaux ; l’autre, de 
la cité des Mordacs. Deux bandes 
« historiquement rivales », précise
le syndicat de police Alliance. Le 
premier garçon blessé est « en 
état d’urgence absolue ». Le se
cond, victime d’un arrêt cardia
que avant d’être réanimé, est en
tre la vie et la mort.

« L’affrontement a fait une vic
time dans chaque camp », affirme 

Julien Schenardi, secrétaire régio
nal d’AlliancePolice nationale
ValdeMarne, qui ajoute qu’un
couteau ensanglanté a été re
trouvé sur l’une d’elles, sans préci
ser laquelle. « A cette heure, on ne
connaît pas les raisons de cette 
rixe », déclare Samir Rekab, direc
teur de l’association Champigny 
Jeunesse, qui s’est rendu avec 
d’autres responsables d’associa
tions dans plusieurs quartiers de 
la ville pour « tenter de compren
dre » et « apaiser les tensions ».

Lynchage en février
Un premier équipage de policiers
de la brigade anticriminalité du 
ValdeMarne, arrivé sur les lieux
quelques minutes après le début
de la rixe, a interpellé quatre in
dividus « excités qui mimaient la
bagarre dans une rue adjacente »,
selon une source policière. Ils
résideraient dans le quartier des
Boullereaux. Un second équi
page aurait interpellé un cin
quième individu, peu après. L’en
quête a été confiée à la sûreté ter
ritoriale du département.

« Sur la commune de Champi
gny, nous assistions davantage, 
ces derniers temps, à des violen
ces envers les forces de l’ordre,
moins entre bandes », commente
Julien Schenardi. « Nous avons
assisté à plusieurs antécédents 
et accrochages ces dernières an
nées, mais jamais de cette gra
vité », précise Mamadou Sy. Pas
d’affrontements en cascade,
mais un lynchage.

C’était le 5 février, à la sortie du
lycée LouiseMichel, un adoles
cent de 15 ans a été battu et poi
gnardé par une bande d’une di
zaine de personnes. La vie du
garçon, lardé de quatre coups de 
couteau, s’est trouvée un temps
en danger. Quelques semaines 
plus tôt, des rappeurs de la ville
avaient mis en ligne un clip
d’une ressemblance inquiétante
avec les faits qui allaient suivre ;
deux semaines après, cinq mi
neurs, dont certains liés aux ar
tistes, étaient interpellés.

« Sur Snapchat et sur les messa
geries cryptées, les jeunes se lan
cent des défis et se provoquent
par titres de rap interposés, relate
Laurent Jeanne, le maire (Libres !)
de cette commune de 77 000 ha
bitants, qui prévoit de créer une
police municipale armée. Quand
ça reste du rap, ça va, mais lors
qu’ils se croisent, ça va mal. »

Sur Twitter, Valérie Pécresse, la
présidente (Libres !) de la région
IledeFrance, a dénoncé « la
guerre des bandes [qui] continue 
avec deux mineurs grièvement

blessés ». Et d’ajouter : « Il faut
arrêter l’angélisme. »

De son côté, Jordan Bardella, nu
méro deux du Rassemblement
national, a réclamé un « tour de
vis judiciaire » pour répondre à
« la certitude de l’impunité pour 
des mineurs ultraviolents qui se
savent protégés par la loi ».

Cet affrontement entre bandes
est le troisième en quelques se
maines. Les 22 et 23 février,
deux rixes ont fait deux morts 
dans le département voisin de
l’Essonne. Deux adolescents de
14 ans ont été tués en moins de
vingtquatre heures dans les vil
les de SaintChéron et Boussy
SaintAntoine. Treize mineurs 
ont été mis en examen pour ces
deux homicides.

Le 1er mars, les ministres de l’in
térieur, de la justice et de l’éduca
tion se sont réunis afin d’appeler
à la mobilisation générale contre
le phénomène des bagarres
entre jeunes. Gérald Darmanin a,
par ailleurs, envoyé une note aux
préfets pour leur demander la 
« réactivation du plan de lutte 
contre les bandes ». Dans cette
note, il leur demande de réaliser 
avant le 10 mars un « diagnostic
départemental » avec un « histori
que » et une « cartographie » des
affrontements, l’âge des jeunes
impliqués ou encore leur utilisa
tion ou non d’armes et des ré
seaux sociaux. Un plan de lutte
contre les bandes doit être 
adopté d’ici au 1er mai. 

louise couvelaire

Le Sénat instaure un recours contre
les conditions de détention indignes
Les détenus pourront saisir le juge pour faire constater leurs conditions d’incarcération

I l aura fallu plus d’un an au
gouvernement et au Parle
ment pour tenter de mettre

fin à la violation de la dignité 
humaine constatée dans les 
prisons par la Cour européenne
des droits de l’homme (CEDH). 
La condamnation historique de 
la France, le 30 janvier 2020, souli
gnait le caractère « structurel » de 
la surpopulation carcérale et 
dénonçait l‘absence de recours 
effectif des détenus contre des 
conditions de détention contrai
res aux droits humains.

Les sénateurs ont voté, lundi
8 mars, avec le soutien du gouver
nement, une proposition de loi 
« tendant à garantir le droit au res
pect de la dignité en détention » 
déposée par le président Les Ré
publicains (LR) de la commission 
des lois, FrançoisNoël Buffet.

La Cour de cassation avait créé le
8 juillet, en application de l’arrêt 
de la CEDH, une jurisprudence 
imposant au juge judiciaire de 
s’emparer du sujet, quitte à 
ordonner la libération d’une 
personne en détention provi
soire si rien d’autre ne permettait
de mettre fin à des conditions car
cérales contraires à la dignité. Le 
2 octobre, le Conseil constitution
nel constatait l’inconstitutionna
lité du code de procédure pénale 
sur ce point et demandait au 
législateur de réparer cela avant le
1er mars. Délai non respecté.

M. Buffet ne s’en cache pas, sa
proposition de loi est la reprise
pure et simple d’un amendement
que le ministère de la justice avait
tenté, en vain, de soumettre 
en décembre dans un autre projet
de loi. Toute personne détenue se 

plaignant de conditions indignes 
de détention pourra saisir le juge 
judiciaire pour qu’il y soit mis fin,
y compris s’il le faut en ordon
nant sa mise en liberté. Il garde la 
possibilité de saisir le juge admi
nistratif, qui peut imposer à l’ad
ministration pénitentiaire des 
mesures pour améliorer la situa
tion. Ce seul recours avait été jugé
sans véritable effet par la CEDH.

« Facteur de récidive »
Pour ChristopheAndré Frassa, 
sénateur des Français hors de
France et rapporteur LR du texte,
cette réforme est un enjeu pour le
respect des droits fondamentaux 
mais aussi en termes de sécurité,
« car on ne peut pas travailler à la
réinsertion et la prévention de
la récidive si les conditions de dé
tention sont indignes ». Or, atil 
observé, « il est à craindre que la 
surpopulation carcérale rede
vienne rapidement d’actualité ».

Eric DupondMoretti a reconnu
qu’en raison de la remontée
rapide du nombre de détenus, 
849 d’entre eux dorment aujour
d’hui sur des matelas à même le 
sol, soit deux fois plus que lors de 
son entrée au gouvernement dé
but juillet. Le ministre de la jus
tice, selon qui « plus elle désocia
lise et déshumanise, plus la prison 
est facteur de récidive », a redit 
qu’il comptait sur le développe
ment des alternatives à la prison
pour « la délinquance de basse 
intensité, celle qui pourrit la vie 
des gens au quotidien ». Il a 
notamment déploré que 227 pei
nes de prison de moins d’un mois
ont été prononcées en toute illé
galité depuis leur interdiction par

la réforme des peines, entrée en 
vigueur le 24 mars 2020.

Selon le texte voté, le détenu
devra, pour saisir le juge, faire 
état d’allégations « circonstan
ciées, personnelles et actuelles, de 
sorte qu’elles constituent un 
commencement de preuve que les
conditions de détention de la 
personne ne respectent pas la di
gnité de la personne ». Après avoir
fait les vérifications et recueilli
les observations de l’administra
tion pénitentiaire, le juge signa
lera les conditions de détention
qu’il estime contraires à la 
dignité et donnera dix jours à un 
mois à l’administration pour lui
permettre d’y mettre fin, y 
compris par un changement 
d’établissement.

Si le problème n’est pas réglé, le
juge pourra alors ordonner le
transfèrement de la personne dé
tenue ou, s’il s’agit d’un prévenu, 
sa mise en liberté, éventuelle
ment assortie d’un contrôle judi
ciaire ou d’un bracelet électroni
que, et, s’il s’agit d’un condamné, 
ordonner un aménagement de 

peine. Mais le juge pourra refuser
de prendre l’une de ces décisions 
si le détenu a au préalable refusé 
un transfèrement proposé par 
l’administration.

Ce texte n’a guère fait débat en
dehors des tentatives, vaines, du 
sénateur socialiste du Loiret Jean
Pierre Sueur pour en renforcer 
la portée. Choqué que la Contrô
leure générale des lieux de pri
vation de liberté, Dominique 
Simonnot, n’ait pas été audition
née par la commission des lois, il 
a cité son courrier dans lequel elle
affirme que ce texte « ne peut être 
regardé comme suffisant pour 
préserver les droits des personnes
détenues. Il semble au contraire
avoir pour objectif principal de
limiter les conséquences des juris
prudences en faisant obstacle aux 
recours qu’elles créent et même en 
restreignant les prérogatives du
juge au profit de celles de l’admi
nistration pénitentiaire ».

Le rapporteur a reconnu que
l’un des objectifs de la proposi
tion de loi est « d’éviter que les 
juges ne soient submergés de
demandes ». Pour l’Observatoire 
international des prisons, la solu
tion du transfert à la main de
l’administration pour mettre fin
aux conditions indignes de
détention risque de dissuader 
les recours de détenus qui préfé
reront rester incarcérés près de 
leur famille qui vient les visiter
au parloir.

Le texte sur lequel le gouverne
ment a déclaré la procédure d’ur
gence sera examiné dès le 
10 mars par la commission des 
lois de l’Assemblée nationale. 

jeanbaptiste jacquin

« A cette heure,
on ne connaît 

pas les raisons 
de cette rixe »

SAMIR REKAB
directeur de l’association

Champigny Jeunesse

En un clic, les « points
de deals » signalés 
Une dénonciation sur Moncommissariat.fr
a permis la saisie de 90 kg de cocaïne

L’ ère numérique vatelle
mettre au chômage les
« tontons », ces indicateurs

qui permettent à la police de réali
ser certaines de ses plus belles af
faires ? Le succès rencontré par la 
plateforme Moncommissariat.fr 
pourrait le laisser penser au vu de 
la saisie de stupéfiants réalisée 
dans la nuit du dimanche au lundi
8 mars, à Coquelles (PasdeCa
lais) : 90 kg de cocaïne trouvés 
dans une trappe aménagée à l’in
térieur d’une camionnette. 

Cette fois, pas de longues filatu
res, d’écoutes téléphoniques ni de 
rendezvous au fond d’un bar 
clandestin, le tuyau est arrivé sur le
chat, la messagerie en ligne 
ouverte du site Internet. Diman
che aprèsmidi, un individu – ano
nyme comme il se doit – contacte 
le policier qui se trouve devant son
ordinateur, à Bordeaux, où est si
tuée la principale infrastructure de
la plateforme. L’interlocuteur as
sure disposer d’informations sur 
un véhicule convoyant une im
portante quantité de drogue et sur
le point de transiter par Calais.

Des témoignages précis
Le commissariat local est aussitôt 
avisé. Pas le temps de prévenir les 
services spécialisés, une souricière
est tendue. « Nous disposions 
d’une description assez précise du 
véhicule et d’une date de passage », 
indique la direction départemen
tale de la sécurité publique du Pas
deCalais, soit le jour même. Les 
policiers repèrent le véhicule sus
pect et, à 3 heures du matin, le con
ducteur de la fourgonnette est ap
préhendé alors qu’il s’apprêtait à 
embarquer pour la GrandeBreta
gne. Une enquête, destinée à re
monter cette filière, est ouverte 
par le parquet de Boulognesur
Mer et confiée à l’antenne de po
lice judiciaire de Coquelles.

C’est à ce jour la plus importante
opération de ce type menée grâce 
à un signalement « antistups » re
cueilli par Moncommissariat.fr, 
lancé en novembre 2020. Et pour 
cause : l’interface consacrée aux 

« comportements pouvant être 
liés à un trafic de drogue » n’est en 
service que depuis le 3 mars. Mais 
son succès a même surpris ses ini
tiateurs : les premières « remon
tées d’informations » ont afflué 
quelques minutes après le tweet 
du ministre de l’intérieur, Gérald 
Darmanin, annonçant son ouver
ture et on en comptait environ 
700 lundi soir. 

Loin de ne constituer que des ca
nulars ou des dénonciations ca
lomnieuses, la plupart de ces té
moignages serait, au contraire, ju
gée précise et circonstanciée par 
les opérateurs. « Tous sont fonc
tionnaires de police, précise la com
missaire Caroline Mougnaud, chef 
du service Moncommissariat.fr, ce 
qui nous permet de faire un tri en 
amont et d’évaluer la qualité de l’in
formation à travers une première 
analyse. » En fonction de leur perti
nence, les éléments recueillis sont 
adressés aux Cross (les cellules de 
renseignement opérationnel sur 
les stupéfiants), qui les recoupent. 
En bout de chaîne, des policiers in
terviennent.

A terme, Moncommissariat.fr
devrait permettre, entre autres, la 
prise de rendezvous pour les dé
pôts de plainte dans les commissa
riats. Mais pour l’instant, le signa
lement de « points de deal » sem
ble concentrer l’attention des dis
crets interlocuteurs de la police. 
« Le trafic de stupéfiants est l’une 
des priorités définies par le minis
tère de l’intérieur, explique 
Mme Mougnaud, avec un message 
qui est très bien passé et des signa
lements plutôt précis de riverains 
excédés par toutes les nuisances 
qu’il génère. » 

Dans l’affaire de Calais, peu de
chances qu’un tuyau aussi rensei
gné provienne d’un voisin exas
péré par les cris des revendeurs au 
détail. S’ils assurent ne disposer 
d’aucun élément permettant d’ac
créditer cette hypothèse, les servi
ces de police ne sont pas loin d’y 
voir la dénonciation intéressée 
d’un concurrent. 

antoine albertini

En raison 
de la remontée 

rapide du nombre
de personnes 

en prison, 
849 d’entre elles

dorment sur 
des matelas 

à même le sol


